
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260319_028

----------

portant sur

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LOCAUX EN REZ-
DE-CHAUSSÉE SITUÉS AU 1 RUE DE LA SOUS-PRÉFECTURE À LODÈVE AU

PROFIT DE L'ASSOCIATION "POTENTIELS JEUNES"

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.2122-21, l’alinéa 5°,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CPPP) et notamment son article L.2111-1 ,

VU  la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil  municipal  du 10 juillet  2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU la demande formulée par l’association « Potentiels Jeunes » visant à disposer de locaux municipaux
situés 1 rue de la Sous-Préfecture à Lodève, dans le cadre de ses activités associatives,

CONSIDÉRANT que la Commune de Lodève est propriétaire du bâtiment situé 1 rue de la sous préfecture
à Lodève, cadastré section AD numéro 388, et que ce bien appartient au domaine public de la commune,

CONSIDÉRANT l’intérêt général attaché au développement d’activités culturelles, intergénérationnelles et
de loisirs ouvertes au public,

CONSIDÉRANT que la convention, sous le régime des occupations temporaires du domaine public défini
aux articles  L2121-1  et  L2122-1  à  3  du CPPP, a  pour  objet  de  définir  les  conditions  dans  lesquelles
l’association « Potentiels Jeunes » est autorisée à occuper à titre précaire et révocable le domaine public à
usage de bureaux et accueil de public dans le cadre de ses activités associatives,

CONSIDÉRANT que la redevance a été fixée mensuellement à :

- cent-vingt euros (120 €) mensuel hors charge pour la première année du 15 mars 2026 au 28
février 2027,

- deux-cent-quarante euros (240 €) mensuel hors charge la seconde année du 1er mars 2027 au 28
février 2029,

- trois-cent-soixante euros (360 €) mensuel hors charge la troisième année et suivante à partir du 1er
mars 2029,

hors  charges  (eau,  électricité),  lesquelles  seront  directement  souscrites  et  réglées  par  l’Occupant. La
redevance sera révisable selon l’indice de référence des loyers.

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : D’autoriser la mise à disposition au profit de l’association « Potentiels Jeunes », du local
situé en rez-de-chaussée bas du bâtiment au 1 rue de la sous-préfecture à Lodève, cadastré section AD
numéro 388, conformément à la convention ci-annexée,

-  ARTICLE 2 :  De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans la
convention annexée à la présente décision,

- ARTICLE 4 : D’imputer la recette correspondante au budget principal,

- ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers
concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20260319-lmc124322-AR-1-
1
Date de télétransmission : 19/03/26
Date de publication : 25/03/2026
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le dix neuf mars deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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